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(54) COUTEAU POUR LA DÉCOUPE ET LA POSE D’UN REVÊTEMENT DE SOL SOUPLE

(57) Couteau (1) pour la découpe et la pose d’un re-
vêtement de sol souple, comprenant un manche (2)
constitué de première et deuxième demi-coques (7, 8)
reliées entre elles de manière pivotante, et maintenues
l’une contre l’autre par des moyens de verrouillage (10)
pour enserrer et maintenir une lame fixe (3) en déborde-

ment à l’une des extrémités du manche (2).
Selon l’invention, les moyens de verrouillage (10)

sont agencés entre les deux demi-coques (7, 8) et sont
accessibles et actionnables par une face de dessous du
manche (2) située du côté du tranchant de la lame (3).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique des couteaux spécialement utilisés par un
opérateur pour la découpe et la pose d’un revêtement
de sol souple, tels que par exemple les revêtements de
sol souple à base de polychlorure de vinyle, les lino-
leums, les moquettes, les tapis, les gazons synthétiques,
etc. De tels couteaux sont également connus sous le
nom de porte-lame.
[0002] Ces couteaux permettent la réalisation de dé-
coupes et de finitions, par exemple, pour préparer des
remontées en plinthe du revêtement de sol.

ART ANTERIEUR

[0003] Il est connu de l’état de la technique les docu-
ments US 4,662,070 et US 5,561,906 qui décrivent un
couteau pour la découpe et la pose d’un revêtement de
sol souple.
[0004] D’une manière générale, le couteau comprend
un manche constitué de deux demi-coques reliées entre
elles de manière pivotante, et maintenues l’une contre
l’autre par une vis moletée. Le manche comprend une
première partie de préhension par un utilisateur, s’éten-
dant longitudinalement selon un premier axe, et une
deuxième partie support d’une lame, s’étendant longitu-
dinalement selon un deuxième axe définissant un angle,
par exemple compris entre 5° et 10° par rapport au pre-
mier axe. La lame, par exemple droite ou croche, est
maintenue en position fixe et en débordement à une ex-
trémité du manche, par exemple par l’intermédiaire d’au
moins un pion de positionnement. Une zone de stockage
de lames de rechange est généralement prévue entre
les deux demi-coques.
[0005] Cependant, la prise en main de ce type de cou-
teau peut être améliorée. En effet, dans le couteau de
l’état de la technique, la vis moletée de serrage déborde
latéralement ou sur le dessus du couteau ce qui gêne la
prise en main. Par « dessus du couteau » on entend la
face qui est opposée au tranchant de la lame.
[0006] De plus, dans le couteau du document US
4,662,070, il est difficile pour un utilisateur de positionner
la lame croche d’une manière à obtenir une bonne res-
titution de la force appliquée pour la découpe. En effet,
étant donné que le tranchant de la lame se situe dans la
forme en creux de la lame croche, l’utilisateur est incité
à incliner trop fortement le manche ou à tirer trop fort sur
celui-ci. Il s’ensuit que l’utilisateur prend une mauvaise
posture, et l’usage répété du couteau peut entrainer des
troubles musculo-squelettiques.
[0007] Le couteau du document US 5,561,906 com-
prend une extrémité arrière pointue permettant à l’utili-
sateur, lors de la pose, de casser le revêtement de sol
au niveau de sa jonction entre le sol et le mur. Cependant,
la forme de la partie arrière du couteau rend difficile l’ap-

plication d’une force suffisante pour plier ou rainer le re-
vêtement de sol le long des plinthes.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0008] L’un des buts de l’invention est donc de propo-
ser un couteau dont l’ergonomie est optimale et permet-
tant une bonne prise en main par un utilisateur lors d’opé-
rations de découpes et de poses du revêtement de sol.
[0009] Un autre objectif de l’invention est de fournir un
couteau qui permet d’assurer un serrage efficace des
moyens de support de lame.
[0010] A cet effet, il a été mis au point un couteau pour
la découpe et la pose d’un revêtement de sol souple,
conforme à celui de l’état de la technique en ce qu’il com-
prend un manche constitué de première et deuxième de-
mi-coques reliées entre elles de manière pivotante, et
maintenues l’une contre l’autre par des moyens de ver-
rouillage pour enserrer et maintenir une lame fixe en dé-
bordement à l’une des extrémités du manche.
[0011] Pour résoudre les problèmes précités, et con-
formément à l’invention, les moyens de verrouillage sont
agencés entre les deux demi-coques et sont accessibles
et actionnables par une face de dessous du manche si-
tuée du côté du tranchant de la lame.
[0012] De cette manière, l’utilisateur peut librement ap-
pliquer une force nécessaire à la découpe avec la paume
de sa main, sans être gêné par les moyens de verrouilla-
ge.
[0013] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le manche comprend une partie de préhension
s’étendant longitudinalement selon un premier axe, et
prolongée par une partie support de la lame s’étendant
selon un deuxième axe incliné, de préférence d’un angle
compris entre 10° et 35°, et notamment compris entre
15° et 30° par rapport au premier axe.
[0014] L’inclinaison entre l’axe de la partie de préhen-
sion et l’axe de la partie support de lame permet une
meilleure prise en main par l’utilisateur, notamment lors-
qu’il s’agit de découper avec des lames croches. L’utili-
sateur guide plus facilement la portion la plus coupante
de la lame, qui se situe au point central de l’arc formé
par la lame croche, le long et au contact de la tranche
du revêtement de sol lors de la découpe. L’ergonomie
est optimale. Il en résulte que l’utilisateur ressent moins
de fatigue qu’avec le couteau de l’état de la technique
après des découpes répétées.
[0015] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le couteau comprend une partie arrière prolongeant la
partie de préhension à l’opposé de la partie support, et
s’étendant longitudinalement selon un troisième axe in-
cliné d’un angle compris entre 5 et 30° par rapport au
premier axe.
[0016] L’inclinaison entre l’axe de la partie de préhen-
sion et l’axe de la partie arrière permet à l’utilisateur de
pouvoir utiliser la partie arrière du couteau, qui est de
préférence biseautée, pour plier ou rainer le revêtement
de sol lors de la pose, au niveau d’une partie d’angle ou
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d’une interface sol/mur, tout en ayant une bonne prise
en main du manche. L’ergonomie est optimale.

DESCRIPTION SOMMAIRE DES FIGURES

[0017] D’autres avantages et caractéristiques de l’in-
vention ressortiront mieux de la description qui va suivre,
donnée à titre d’exemple non limitatif, en référence aux
figures annexées dans lesquelles :

- la figure 1 illustre, de manière schématique et de
côté, un couteau pour la découpe et la pose d’un
revêtement de sol souple selon l’invention ;

- la figure 2 illustre, de manière schématique en coupe
transversale et vue de face, les deux demi-coques
du manche du couteau en position ouverte ;

- la figure 3 représente une vue du couteau avec ces
deux-demi-coques en position fermée, avec l’une
des demi-coque ayant été effacée, et illustre de ma-
nière schématique et de côté les moyens de ver-
rouillage en position ouverte ;

- la figure 4 est une vue schématique similaire à celle
de la figure 3, les moyens de verrouillage étant en
position fermée de verrouillage.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0018] En référence aux figures 1 à 4, il est décrit un
couteau (1), ou porte-lame, pour la découpe et la pose
d’un revêtement de sol souple, tel qu’un sol à base de
PVC, un linoléum, une moquette, un tapis, un gazon syn-
thétiques, etc.
[0019] Le couteau (1) permet à un utilisateur de réali-
ser des découpes et des finitions, par exemple pour la
préparation des remontées en plinthe du revêtement de
sol.
[0020] Le couteau (1) comprend un manche (2) cons-
titué d’une partie de préhension (2a) prolongée, d’une
part, par une partie support (2b) d’une lame (3) fixe et,
d’autre part, par une partie arrière (2c).
[0021] En référence à la figure 1, la partie de préhen-
sion (2a) par un utilisateur s’étend longitudinalement se-
lon un premier axe (4). Pour une meilleure prise en main
et une ergonomie de découpe optimale, la partie support
(2b) de lame (3) s’étend longitudinalement selon un
deuxième axe (5) incliné d’un angle compris entre 10° et
35°, et de préférence entre 15° et 30° par rapport au
premier axe (4) longitudinal de la partie de préhension
(2a).
[0022] Pour permettre à l’utilisateur d’effectuer des
opérations de pliage ou rainage du revêtement de sol
lors de la pose, au niveau d’une partie d’angle ou d’une
interface sol/mur, tout en ayant une bonne prise en main
du manche (2), la partie arrière (2c), de préférence bi-
seautée, s’étend longitudinalement selon un troisième

axe (6) incliné d’un angle compris entre 5 et 30° par rap-
port au premier axe (4) longitudinal de la partie de pré-
hension (2a). Les premier axe (4), deuxième axe (5) et
troisième axe (6) sont préférentiellement situés dans le
même plan.
[0023] La lame (3) est fixée au niveau de la partie sup-
port (2b) de lame (3) et en débordement du manche (2).
La lame (3), qui peut être croche ou droite, est fixée de
toute manière appropriée et bien connue de l’état de la
technique, par exemple par des pions de positionnement.
[0024] En référence à la figure 2, la lame (3) est, par
exemple, enserrée et maintenue fixement entre des pre-
mière et deuxième demi-coques (7, 8) constituant le
manche (2) et reliées entre elles de manière pivotante.
Ces deux demi-coques (7, 8) peuvent définir entre elles
un espace de stockage (9) de lames (3) de rechange.
Ces demi-coques (7, 8) sont passées en position ouverte
pour permettre le retrait de la lame (3) et son remplace-
ment.
[0025] Les première et deuxième demi-coques (7, 8)
sont maintenues l’une contre l’autre par des moyens de
verrouillage (10), par exemple du type à molette ou à
levier. Les moyens de verrouillage (10) sont agencés en-
tre les deux demi-coques (7, 8) et sont accessibles et
actionnables par une face de dessous du manche (2), et
de préférence actionnables en direction de la partie ar-
rière (2c) du manche (2). En d’autres termes, les moyens
de verrouillage (10) sont situés sur la face de dessous
du couteau (1) et ne gênent pas la prise en main par
l’utilisateur. Par « face de dessous », on entend la face
du couteau (1) située du côté du tranchant de la lame
(3). De plus, les moyens de verrouillage (10) sont action-
nables en direction de la partie arrière (2c) du couteau
(1), ce qui signifie qu’ils sont actionnables selon une di-
rection identique à la direction d’utilisation du couteau
(1). Ainsi, lorsque l’utilisateur tire le couteau (1) en arrière
pour réaliser une opération de découpe, il force le main-
tien des moyens de verrouillage (10) en position ver-
rouillée. Tout déverrouillage accidentel est évité. Par
exemple, dans une forme de réalisation non représentée,
les moyens de verrouillage comprennent une molette
coopérant avec un pas de vis. Selon l’invention, le pas
de vis correspondant est orienté pour qu’une rotation de
la molette en direction de la partie arrière (2c) du couteau
(1) permette le verrouillage des deux demi-coques (7, 8).
[0026] En référence aux figures 3 et 4, qui représentent
une vue du couteau (1) avec les deux-demi-coques (7,
8) en position fermée, et dans lesquelles la demi-coque
(7) a été effacée, les moyens de verrouillage (10) com-
prennent, par exemple, une languette de retenue (11)
fixée sur la première demi-coque (7), et un levier (12)
monté pivotant par rapport à un axe latéral (13) sur la
deuxième demi-coque (8). Le pivotement du levier (12)
autour de son axe latéral (13) permet de le basculer d’une
position ouverte (Fig. 3) dans laquelle il ne coopère pas
avec la languette de retenue (11) et autorise l’éloigne-
ment des demi-coques (7, 8) l’une de l’autre et l’ouverture
du manche (2), à une position de verrouillage (Fig. 4),
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basculé en direction de la partie arrière (2c) du manche
(2), dans laquelle une extrémité du levier (12) vient se
loger entre la languette de retenue (11) et la paroi interne
de la première demi-coque (7) pour verrouiller les demi-
coques (7, 8) en position fermée l’une contre l’autre.
[0027] De préférence, la languette de retenue (11) pré-
sente une portion inclinée (11a) en regard de la première
demi-coque (7) de sorte à ramener progressivement les
demi-coques (7, 8) l’une contre l’autre au fur et à mesure
du basculement du levier (12) en position de verrouillage.
Ainsi, lorsque l’utilisateur tire le couteau (1) en arrière
pour réaliser une opération de découpe, il augmente la
force de maintien appliquée par la languette de retenue
(11) sur la portion inclinée (11a) en position verrouillée.
[0028] De préférence, le manche (2) est réalisé en alu-
minium et la partie support (2b) de lame (3) est une pièce
rapportée réalisée en acier inoxydable. De cette manière
les bords de la lame (3) sont en appui sur un matériau
plus résistant ce qui permet une meilleure précision de
découpe.

Revendications

1. Couteau (1) pour la découpe et la pose d’un revête-
ment de sol souple, comprenant un manche (2)
constitué de première et deuxième demi-coques (7,
8) reliées entre elles de manière pivotante, et main-
tenues l’une contre l’autre par des moyens de ver-
rouillage (10) pour enserrer et maintenir une lame
fixe (3) en débordement à l’une des extrémités du
manche (2), caractérisé en ce que les moyens de
verrouillage (10) sont agencés entre les deux demi-
coques (7, 8) et sont accessibles et actionnables par
une face de dessous du manche (2) située du côté
du tranchant de la lame (3).

2. Couteau (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que l’actionnement des moyens de verrouilla-
ge (10) s’effectue en direction d’une partie arrière
(2c) du manche (2) opposée à la lame (3).

3. Couteau (1) selon la revendication 2, caractérisé
en ce que les moyens de verrouillage (10) compren-
nent une languette de retenue (11) fixée sur la pre-
mière demi-coque (7), et un levier (12) monté pivo-
tant par rapport à un axe latéral (13) sur la deuxième
demi-coque (8), de sorte à adopter une position
ouverte dans laquelle il ne coopère pas avec la lan-
guette de retenue (11) et autorise l’éloignement des
demi-coques (7, 8) et l’ouverture du manche (2), et
une position de verrouillage, basculé en direction de
la partie arrière (2c) du manche (2), dans laquelle
une extrémité du levier (12) vient se loger entre la
languette de retenue (11) et la première demi-coque
(7) pour verrouiller les demi-coques (7, 8) en position
fermée l’une contre l’autre.

4. Couteau (1) selon la revendication 3, caractérisé
en ce que la languette de retenue (11) présente une
portion inclinée en regard de la première demi-coque
(7) de sorte à ramener progressivement les demi-
coques (7, 8) l’une contre l’autre au fur et à mesure
du basculement du levier (12) en position de ver-
rouillage.

5. Couteau (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le manche comprend une partie de pré-
hension (2a) s’étendant longitudinalement selon un
premier axe (4), et prolongée par une partie support
(2b) de la lame (3) s’étendant selon un deuxième
axe (5) incliné par rapport au premier axe (4).

6. Couteau (1) selon la revendication 5, caractérisé
en ce que l’angle d’inclinaison du deuxième axe (5)
est compris entre 10° et 35°.

7. Couteau (1) selon la revendication 5, caractérisé
en ce que le couteau (1) comprend une partie arrière
(2c) prolongeant la partie de préhension (2a) à l’op-
posé de la partie support (2b), et s’étendant longitu-
dinalement selon un troisième axe (6) incliné d’un
angle compris entre 5 et 30° par rapport au premier
axe (4).

8. Couteau (1) selon la revendication 7, caractérisé
en ce que la partie arrière (2c) est biseautée.

5 6 



EP 3 305 484 A1

5



EP 3 305 484 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 305 484 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 305 484 A1

8

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• US 4662070 A [0003] [0006] • US 5561906 A [0003] [0007]


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche
	références citées

